Délai général de dépôt des déclarations de revenus 2006

Pour la généralité des contribuables, la date limite de dépôt de la déclaration des revenus et de ses annexes est fixée cette année au jeudi 31 mai minuit.

Pour les déclarations souscrites par voie électronique, la date limite est fixée en fonction de la zone géographique dans laquelle le domicile du contribuable est situé au 1er janvier de l'année de dépôt de la déclaration. Les zones géographiques retenues correspondent aux zones académiques (A, B ou C) qui déterminent le calendrier des vacances scolaires, les départements d'outre-mer étant rattachés à la zone C, la collectivité territoriale de Corse à la zone B. Pour 2007, cette date limite est reportée au 12 juin minuit pour la zone A, au 19 juin minuit pour la zone C et au 26 juin minuit pour la zone B.

